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Les Hautes écoles universitaires (HEU) font partie de la formation 
supérieure. Elles regroupent les universités cantonales et les 
écoles polytechniques fédérales. 
 
 

En détail 
Le cursus universitaire complet s’articule en 2 niveaux d’études : le 
Bachelor (équivalent à 180 crédits ECTS) est délivré au terme d’un 
premier cursus de 3 ans et complété par un Master (équivalent à 90-120 
crédits ECTS) au terme généralement de 3 semestres supplémentaires 
d’études. 
 

Quelles écoles ? 
Les 10 universités suisses se situent à Bâle, Berne, Fribourg, Genève, 
Lausanne, Lucerne, Neuchâtel, Saint-Gall, au Tessin et à Zurich. Les 2 
écoles polytechniques fédérales se trouvent à Lausanne (EPFL) et à 
Zurich (ETHZ). 
 
 Quels domaines ? 
Les principaux domaines d’études sont les suivants : 

• Architecture, ingénierie 
• Droit, criminologie 
• Sciences économiques, relations internationales 
• Sciences politiques, sciences sociales 
• Sciences historiques et culturelles 
• Informatique, télécommunications 
• Ingénierie, architecture 
• Langues et littératures, communication, information 
• Médecine, pharmacie, santé 
• Sciences naturelles, mathématiques, chimie, physique 
• Sport, sciences du mouvement, enseignement 
• Théologie, sciences des religions. 

 
Le site de la Conférence des recteurs des universités suisses fournit une 
vue globale des branches d’études proposées en Suisse ainsi que d’autres 
informations utiles : www.crus.ch. 
 
 
 
Plus de 16'000 diplômes universitaires (bachelors et masters) sont décernés 
chaque année en Suisse.  
Source : Office fédéral de la statistique 
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Conditions d’admission 
Le certificat suisse de maturité gymnasiale (ou un titre jugé 
équivalent) ouvre les portes des hautes écoles universitaires. Certaines 
facultés posent des conditions particulières et peuvent organiser des 
examens d’admission (par exemple : médecine, logopédie, traduction, 
etc.). 
 
 Délais d’inscription 
Le délai d’inscription à l’Université de Lausanne et à l’EPFL est fixé à fin 
avril pour les nouveaux étudiants. Mais d’autres délais peuvent 
s’appliquer selon les facultés ou les écoles visées (comme fin février 
pour la médecine, par exemple). Tous les délais sont disponibles à 
l’adresse www.crus.ch, Etudier en Suisse, Inscription. 
 
 A l’Uni sans matu 
Plusieurs possibilités permettent d’accéder à l’université sans certificat de 
maturité gymnasiale : obtenir une maturité au Gymnase du soir, 
préparer le préalable d’admission à l’Université de Lausanne ou suivre 
le cours de mathématiques spéciales (CMS) en vue de l’admission à 
l’EPFL. Enfin, les titulaires d’une maturité professionnelle sont admis à 
l’examen passerelle Dubs, la combinaison de ces 2 titres étant reconnue 
équivalente à un certificat de maturité gymnasiale. Voir les fiches EExxaammeenn  
pprrééaallaabbllee  dd’’aaddmmiissssiioonn  àà  ll’’UUNNIILL    /    CCMMSS    / PPaasssseerreellllee  DDuubbss. 
 
 
 
 
Vous voulez en savoir plus ? 
Consulter le site www.orientation.ch/etudes et le site 
www.crus.ch. Voir aussi www.unil.ch et www.epfl.ch. 
 
Des questions sur les formations et les professions ? 
L’information continue sur www.vd.ch/orientation. 
 


